
 

 Nations Unies ESCAP/79/11 

 

Conseil économique et social 
 

Distr. générale 
2 mars 2023 
 
Français 
Original : anglais 

Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique 

Soixante-dix-neuvième session 
Bangkok et en ligne, 15-19 mai 2023 
Point 4 d) de l’ordre du jour provisoire* 
Examen de l’application du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 en Asie et dans le Pacifique et 
questions relatives à l’appareil subsidiaire de la Commission : 
réduction des risques de catastrophe 

 

 

 
* ESCAP/79/1/Rev.2. 

B23-00202  (F)  TR150423  TP150423  

Alerte et action rapides pour tous d’ici à 2027 : mesures 
d’adaptation porteuses de changement pour faire face 
aux risques accrus dans la région Asie-Pacifique 

Note du secrétariat 

Résumé 

L’alerte et l’action rapides sont des mesures d’adaptation essentielles qui 
permettent de sauver des vies, de préserver les moyens de subsistance et de limiter 
les pertes et les dommages. Le 8 novembre 2022, lors de la vingt-septième session 
de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, le Secrétaire général a lancé l’initiative « Early Warnings 
for All » et le Plan d’action au niveau des décideurs sur l’alerte rapide pour tous 
(2023-2027) visant à faire en sorte que chaque personne sur Terre soit protégée par 
des systèmes d’alerte rapide d’ici à 2027. Dans les pays où les services d’alerte 
rapide sont limités, le taux de mortalité dû aux catastrophes est huit fois plus élevé 
que dans les pays où la couverture de ces services est élevée. Le Plan d’action au 
niveau des décideurs prévoit de nouveaux investissements initiaux ciblés à hauteur 
de 3,1 milliards de dollars entre 2023 et 2027, ce qui ne représente qu’une fraction 
des retombées positives que l’on peut attendre d’un tel investissement. Il prévoit 
également d’investir 50 milliards de dollars dans des mesures d’adaptation. 

L’initiative « Early Warnings for All » est d’autant plus importante dans la 
région Asie-Pacifique qu’il s’agit de la région la plus exposée aux catastrophes et de 
la plus peuplée du monde. Les impacts du réchauffement climatique étant différents 
d’une sous-région à l’autre, le présent document passe en revue les pertes et 
dommages subis par les secteurs sociaux et économiques les plus touchés, 
notamment les secteurs de l’alimentation et de l’énergie, et analyse les profils de 
risque de ces secteurs dans des scénarios climatiques pour l’avenir. Il décrit 
également une stratégie d’investissement qui vise à combler les lacunes et à 
promouvoir les aspects essentiels des dispositions d’alerte rapide multirisque et des 
mesures rapides tenant compte des risques. 

Ayant à l’esprit la résolution 78/1, dans laquelle la Commission économique 
et sociale pour l’Asie et le Pacifique (CESAP) a reconnu la nécessité de s’attaquer 
au nouveau grand problème de développement que constitue la vulnérabilité aux 
catastrophes naturelles et aux changements climatiques, le secrétariat propose 
également quatre modalités permettant de traduire le Plan d’action au niveau des 
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décideurs en action stratégique, le but étant de se préparer aux catastrophes en les 
anticipant au niveau régional. Il s’agit notamment des moyens de renforcer la 
coopération régionale, en particulier par le biais du Réseau Asie-Pacifique pour la 
résilience aux catastrophes, du Fonds d’affectation spéciale multidonateur de la 
CESAP pour la préparation aux tsunamis, aux catastrophes et aux changements 
climatiques et du Programme régional pour les applications des techniques spatiales 
au développement durable. 

Le présent document se concentre sur les pays en développement, les pays 
les moins avancés et les petits États insulaires en développement à haut risque et 
défavorisés, qui sont les premiers exposés aux effets des changements climatiques. 

La Commission souhaitera peut-être examiner les conclusions et les 
recommandations figurant dans le document et donner au secrétariat de nouvelles 
orientations à ce sujet. 

 I. Introduction 

1. Entre 1970 et 2022, l’Asie et le Pacifique ont connu en moyenne près 
de dix catastrophes par mois liées aux conditions météorologiques, au climat, 
à l’eau ou à l’activité sismique. Cela signifie que 3 200 personnes y ont péri 
chaque mois et que 3,8 millions de dollars de dommages économiques y ont 
été enregistrés1. Au cours de cette même période de 53 ans, le nombre de 
catastrophes recensées a été multiplié par cinq au niveau mondial et par quatre 
au niveau régional. L’initiative « Early Warnings for All » est une mesure 
d’adaptation essentielle qui peut sauver des vies et les moyens de subsistance 
et réduire au minimum les pertes et les dommages. Le 8 novembre 2022, lors 
de la vingt-septième session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques, le Secrétaire général a 
lancé l’initiative « Early Warnings for All » et le Plan d’action au niveau des 
décideurs sur l’alerte rapide pour tous (2023-2027) visant à faire en sorte que 
chaque personne sur Terre soit protégée par des systèmes d’alerte rapide d’ici 
à 20272. Dans les pays où les services d’alerte rapide sont limités ou modérés, 
le taux de mortalité dû aux catastrophes est huit fois plus élevé que dans les 
pays où la couverture de ces services est étendue. Le Plan d’action au niveau 
des décideurs prévoit de nouveaux investissements initiaux ciblés à hauteur de 
3,1 milliards de dollars entre 2023 et 2027. 

 A. 2022 : une année de catastrophes cumulées et en chaîne 

2. Huitième année consécutive au cours de laquelle les températures 
mondiales ont augmenté d’au moins 1 °C par rapport aux niveaux d’avant l’ère 
industrielle3, 2022 a rappelé une fois de plus que la région Asie-Pacifique est 
la région la plus exposée aux catastrophes dans le monde. Les principales 
catastrophes de 2022 ont touché plusieurs pays, quel que soit leur niveau de 
développement. Parmi ces catastrophes, on peut citer les inondations en 
Afghanistan, en Australie, au Bangladesh, en Inde, au Pakistan et en 
Thaïlande ; la sécheresse en Chine, à Kiribati et aux Tuvalu ; les supertyphons 
Megi et Nalgae, qui ont frappé les Philippines ; les canicules en Inde, au Japon 
et au Pakistan ; les tremblements de terre en Afghanistan, aux Fidji et en 
Indonésie. Les inondations ont été les plus meurtrières, représentant plus de 
65 % des décès liés aux catastrophes au niveau régional et 56 % au niveau 
mondial. 

 
1 Centre de recherche sur l’épidémiologie des catastrophes, EM-DAT : The International Disaster 

Database. Disponible à l’adresse suivante : www.emdat.be (page consultée le 13 janvier 2023). 
2 Voir https://library.wmo.int/doc_num.php?explnum_id=11426. 
3 Nations Unies, « 2022 confirmed as one of warmest years on record : WMO », 12 janvier 2023. 
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 B. Facteurs de risque : facteurs climatiques et géophysiques 

3. La sous-région tropicale du Pacifique a connu un épisode La Niña 
prolongé et la période d’août à octobre 2022, troisième année consécutive de 
cette phase, a marqué ainsi le premier phénomène La Niña « en triple creux » 
du siècle4. Ce phénomène prolongé, associé au réchauffement de la planète, a 
engendré une série de phénomènes météorologiques extrêmes dans le monde 
entier. Les inondations de 2022 au Pakistan, qui ont touché 33 millions de 
personnes et causé la mort de 1 739 individus, en sont un exemple frappant. 
D’après une étude récemment publiée par World Weather Attribution, les 
changements climatiques ont probablement augmenté les niveaux de 
précipitations extrêmes de la mousson au Pakistan5. En 2022, le Bangladesh et 
l’Inde ont également connu des inondations qui ont touché respectivement 
7,2 millions et 1,3 million de personnes. En revanche, de juin à août 2022, la 
Chine a subi la plus forte canicule jamais enregistrée, ce qui a entraîné une 
baisse spectaculaire du niveau du fleuve Yangtze et a eu des répercussions 
négatives sur le secteur national de l’énergie. 

4. En 2022, les mois de mars et d’avril ont été les plus chauds jamais 
enregistrés en Inde et au Pakistan. En Asie du Sud, la période précédant la 
mousson est généralement caractérisée par des températures excessivement 
élevées, en particulier au mois de mai. Toutefois, les scientifiques pensent que 
les premières canicules étaient la conséquence de la persistance de 
configurations dépressionnaires nord-sud qui s’étaient formées au-dessus de 
l’Inde pendant l’hiver, période pendant laquelle le phénomène La Niña se 
produit dans la partie équatoriale de l’océan Pacifique. 

5. L’Indonésie, qui se trouve dans la zone de la ceinture de feu, a été 
frappée par un tremblement de terre meurtrier qui a coûté la vie à plus de 
330 personnes en novembre 2022. L’Afghanistan, situé sur la ceinture alpine, 
la deuxième zone la plus active sur le plan sismique après la ceinture de feu du 
Pacifique, a également connu un tremblement de terre meurtrier, qui s’est 
produit en juin 2022 et a fait plus de 1 000 morts. 

 C. Les effets cumulatifs et en série des catastrophes 

6. En raison des caractéristiques des dangers, ainsi que des diverses 
vulnérabilités socioéconomiques sous-jacentes et de l’exposition des 
populations et des infrastructures essentielles, les grandes catastrophes qui se 
sont produites en 2022 ont été complexes et ont eu des effets cumulés et des 
répercussions en série. Par exemple, les tremblements de terre en Afghanistan 
et en Indonésie étaient légers, avec des magnitudes de 5,9 pour l’un et de 
5,6 pour l’autre, mais leurs conséquences ont été relativement graves. Cela 
s’explique essentiellement par la grande vulnérabilité des communautés 
exposées et par la présence de ressources économiques et sociales à proximité 
des épicentres des tremblements de terre. 

7. Les phénomènes dangereux qui se sont produits simultanément ou se 
sont succédé rapidement ont également eu des effets cumulés. L’Afghanistan, 
l’un des pays les plus touchés par un conflit de longue durée, en est un exemple. 
En plus des effets de la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19), le 
pays a également connu un tremblement de terre dévastateur en juin 2022, suivi 
dans la foulée de fortes pluies et d’inondations non saisonnières. La 

 
4 Organisation météorologique mondiale (OMM), « WMO predicts first ‘triple-dip’ La Niña of 

the century », communiqué de presse, 31 août 2022. 
5 « Climate change likely increased extreme monsoon rainfall, flooding highly vulnerable 

communities in Pakistan », 14 septembre 2022. 
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convergence de ces aléas a démultiplié les risques, d’où des conséquences plus 
lourdes. 

8. On a également parfois assisté à un enchaînement de catastrophes, à 
savoir au déclenchement d’une série de phénomènes dangereux après 
l’événement initial. Le Pakistan a vécu un phénomène unique en 2022, lorsque 
les glaciers qui fondaient en raison des chaleurs printanières record, le tout 
combiné à une mousson « gonflée à bloc »6, ont déclenché des inondations 
historiques. De par leur ampleur, ces inondations ont dévasté une grande partie 
du pays et se sont prolongées dans le temps. Des eaux stagnantes se sont 
accumulées, ce qui a donné lieu à des maladies transmises par l’eau et à des 
pénuries alimentaires à grande échelle, à un moment où le pays était confronté 
à la hausse des prix des denrées alimentaires et des carburants et à d’importants 
problèmes économiques. 

 II. Augmentation au niveau sous-régional du nombre de 
sinistrés et de l’importance des pertes économiques 

9. La région Asie-Pacifique est la région du monde la plus sujette aux 
catastrophes. Sur l’ensemble des catastrophes survenues dans le monde 
depuis 1970, les catastrophes ayant frappé la région Asie-Pacifique ont causé 
près de 86 % du total des victimes, 60 % des décès et 43 % des pertes 
économiques. Entre 1970 et 2022, les aléas naturels en Asie et dans le Pacifique 
ont touché plus de 7 milliards de personnes, causant la mort de plus de 
2 millions de victimes, ce qui équivaut à 105 personnes par jour, ou une 
personne toutes les 13 minutes. Le nombre de catastrophes naturelles 
augmente depuis 1970, les inondations étant en tête de liste (figure I). Rien 
qu’en 2022, la région a enregistré plus de 140 catastrophes naturelles, qui ont 
touché directement 62,45 millions de personnes, causé plus de 7 300 décès et 
entraîné des pertes économiques estimées à 29 milliards de dollars7. 

 
6 Nations Unies, « Pakistan facing monsoon ‘on steroids’ climate catastrophe, Secretary-General 

says, urging global support of flash appeal for flood response plan », communiqué de presse, 
30 août 2022. 

7 Centre de recherche sur l’épidémiologie des catastrophes, EM-DAT : The International Disaster 
Database. Disponible à l’adresse suivante : www.emdat.be (page consultée le 13 janvier 2023). 
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Figure I 
Catastrophes en Asie et dans le Pacifique au cours de la 
période 1970-2022, par type de catastrophe 

 

Source : calculs effectués par la Commission économique et sociale pour l’Asie et le 
Pacifique (CESAP) à partir de données provenant du Centre de recherche sur l’épidémiologie 
des catastrophes, EM-DAT : The International Disaster Database. Disponible à l’adresse 
suivante : www.emdat.be (page consultée le 13 janvier 2023). 

10. Le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 
(2015-2030), adopté en 2015, vise à réduire nettement, d’ici à 2030, les risques 
de catastrophe et les pertes en termes de vies humaines, de moyens de 
subsistance et de santé, ainsi qu’en termes d’atteintes aux biens économiques, 
matériels, sociaux, culturels et environnementaux des personnes, des 
entreprises, des collectivités et des pays8. 

11. Dans l’Accord de Paris, également adopté en 2015, l’adaptation est 
présentée comme un enjeu mondial. En juin 2022, 194 parties à l’Accord, dont 
51 de la région Asie-Pacifique, avaient soumis une contribution déterminée au 
niveau national. Toutes ces contributions font de l’atténuation des 
changements climatiques une priorité et 88 % d’entre elles comprennent des 
priorités concernant certaines mesures relatives à l’adaptation et à des services 
liés au climat 9 . L’un des principaux moteurs de l’action politique est la 
réalisation du Programme de développement durable à l’horizon 2030, qui 
repose sur les 17 objectifs de développement durable. Toutefois, dans son 
rapport de 2022 sur les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de 

 
8 Bureau des Nations Unies pour la prévention des catastrophes, Bilan mondial sur la réduction 

des risques de catastrophe 2022 : Notre monde en danger – Transformer la gouvernance pour 
un avenir résilient (Genève, 2022). 

9 Analyse, réalisée par l’OMM, des contributions déterminées au niveau national de 51 parties à 
l’Accord de la région Asie-Pacifique entre 2016 et mars 2022, mise à jour en juin 2022 dans 
OMM, « State of the climate in the South-West Pacific 2021 » (Genève, 2022) et OMM, « State 
of the climate in Asia 2021 » (Genève, 2022). 
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développement durable dans la région de l’Asie et du Pacifique 10 , la 
Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique (CESAP) a 
constaté que les progrès accomplis n’étaient suffisants pour aucun des 
objectifs. En fait, il y a eu une régression continue en ce qui concerne 
l’objectif 13 (Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques). 
Des progrès insuffisants ont été accomplis au regard des cibles et des 
indicateurs correspondants, notamment les indicateurs 13.1.1, concernant le 
nombre de personnes décédées, disparues ou directement touchées lors de 
catastrophes, et 13.1.2, relatif à l’adoption et à la mise en place de stratégies 
nationales de réduction des risques. 

12. En outre, les analyses portant sur l’ensemble de la région peuvent 
masquer des problèmes propres à certaines sous-régions, qu’il est important de 
connaître lorsqu’on étudie les capacités existantes et les besoins en termes de 
résilience des différents groupes de population. Comme le montre le tableau 1, 
lorsque l’on mesure les effets des catastrophes en pourcentage de la population 
de la sous-région, on voit que les petits États insulaires en développement du 
Pacifique ont enregistré le pourcentage le plus élevé en 2022 (6,04 % de la 
population). Qui plus est, la sous-région a connu des phénomènes qui ont causé 
le plus grand nombre de pertes humaines (un tremblement de terre en 
Papouasie-Nouvelle-Guinée) et fait le plus grand nombre de sinistrés et 
provoqué le plus de dommages économiques (les cendres volcaniques d’une 
éruption aux Tonga)11 . Les risques varient d’une sous-région à l’autre et 
chaque sous-région devra être prête à s’adapter à des scénarios de changements 
climatiques qui postulent une hausse des températures de 1,5 °C ou de 2 °C par 
rapport aux niveaux d’avant l’ère industrielle. Selon l’analyse de la CESAP 
des projections climatiques dans le cadre des profils représentatifs d’évolution 
de concentration, il existe, pour les populations concernées, des foyers de 
risque émergents et en expansion dans chacune des sous-régions. 
L’investissement dans des systèmes d’alerte rapide pour ces zones sensibles 
peut réduire les taux de mortalité et contribuer à rendre les populations et les 
économies plus résilientes. Par exemple, en ce qui concerne les inondations et 
les sécheresses, les bassins du Mékong et de l’Indus sont les principaux foyers 
où les risques s’intensifient. Théâtre d’inondations récurrentes, il existe un 
foyer où le risque va continuer de s’accroître : le bassin du  
Gange-Brahmapoutre-Meghna, qui concentre le plus grand nombre de pauvres 
au monde. À moyen terme, les zones à risque en ce qui concerne 
l’intensification des vents au sol (pouvant entraîner un risque accru de cyclones 
tropicaux) se situeront dans les petits États insulaires en développement du 
Pacifique. À plus long terme, toutefois, le golfe du Bengale, qui pourrait 
connaître une augmentation de la fréquence et de l’intensité des cyclones, 
risque bien de devenir un nouveau foyer. Or, près de 23 millions de personnes 
vivant dans cette zone sont susceptibles d’être exposées au risque de cyclones 
tropicaux, un risque auquel elles n’étaient pas confrontées auparavant. Enfin, 
avec la variabilité croissante du climat, les canicules sont appelées à se 
multiplier dans toutes les sous-régions, ce qui aura de lourdes conséquences 
sur le plan de la mortalité, de la morbidité et des moyens de subsistance. De 
toutes les catastrophes naturelles, les canicules sont peut-être celles qui sont le 
plus étroitement liées à la santé humaine. La mise en place de dispositifs 
d’alerte rapide robustes prenant en compte les canicules contribuera à renforcer 
la résilience à long terme, même pour les groupes de population les plus 
vulnérables. Toutefois, en pourcentage du produit intérieur brut (PIB) 
sous-régional, le coût de l’adaptation pour les petits États insulaires en 

 
10 Asia and the Pacific SDG Progress Report 2022 (publication des Nations Unies, 2022). 
11 Centre de recherche sur l’épidémiologie des catastrophes, EM-DAT : The International Disaster 

Database. Disponible à l’adresse suivante : www.emdat.be (page consultée le 13 janvier 2023). 
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développement du Pacifique, qui s’élèverait à 1,4 % du PIB, est considéré 
comme le plus élevé12. 

Tableau 1 
Les catastrophes et leurs effets, par sous-région, 2022 

Sous-région 
Nombre de 

catastrophes 

Nombre de 
personnes 
touchées 

(pourcentage de 
la population) 

Décès 
Pertes 

économiques en 
dollars É.-U. 

Principaux 
phénomènes 

Petits États 
insulaires en 
développement 
du Pacifique 

4 0,17 million 
(6,04) 

12 142 millions Séisme Morobe 
(Papouasie–
Nouvelle-Guinée) ; 
Éruption volcanique du 
Hunga 
Tonga-Hunga’Ha’apai, 
tsunami et chutes de 
cendres (Tonga) 

Pacifique 6 0,16 million 
(0,32) 

31 9 375 millions Inondations (Australie) 

Asie du Sud et du 
Sud-Ouest 

40 43,16 millions 

(2,02) 

5 786 585 millions Inondations (Inde et 
Pakistan) ; séisme 
(Afghanistan) 

Asie du Sud-Est 59 12,50 millions 

(1,08) 

1 108 117 millions Séisme de Cianjur 
(Indonésie) ; supertyphons 
Megi et Nalgae 
(Philippines) 

Asie de l’Est et 
du Nord-Est 

25 6,43 millions 

(0,22) 

339 18 361 millions Séisme du Sichuan 
(Chine) ; inondations 
(Chine) ; canicule (Japon) 

Asie du Nord et 
Asie centrale 

6 0,02 million 

(0,04) 

28 S.O. Incendie de forêt et orage 
de convection (Fédération 
de Russie) ; inondations 
(Fédération de Russie et 
Ouzbékistan) 

Source : calculs effectués par la CESAP à partir de données provenant du Centre de 
recherche sur l’épidémiologie des catastrophes, EM-DAT : The International Disaster Database. 
Disponible à l’adresse suivante : www.emdat.be (page consultée le 13 janvier 2023). 

13. Compte tenu du contexte décrit plus haut, à savoir des risques de 
catastrophe et des risques climatiques actuels et futurs pour chaque 
sous-région, il est également utile de décomposer les pertes économiques par 
secteur afin de mieux identifier les priorités des sous-régions en matière 
d’adaptation et d’alerte rapide. En Asie et dans le Pacifique, les effets des 
catastrophes se font principalement ressentir dans les secteurs sociaux 
(logement, éducation et protection sociale) et dans le secteur productif (moyens 
de subsistance). L’impact sur les secteurs sociaux est encore plus marqué dans 
les pays les moins avancés13. Par exemple, les dommages économiques causés 

 
12 Asia-Pacific Riskscape @ 1.5 °C : Subregional Pathways for Adaptation and Resilience – Asia-

Pacific Disaster Report 2022 for ESCAP Subregions – Summary for Policymakers 
(ST/ESCAP/3011). 

13 Asia Pacific Disaster Report 2019: The Disaster Riskscape across Asia-Pacific – Pathways for 
Resilience, Inclusion and Empowerment (publication des Nations Unies, 2019), p. 29–30. 
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par les inondations de 2022 au Pakistan ont touché les secteurs suivants : le 
logement (37 %) ; l’agriculture, l’alimentation, l’élevage et la pêche (24 %) ; 
les transports et communications (22 %)14. En outre, les dommages causés aux 
infrastructures d’irrigation et aux ouvrages de prévention des inondations ont 
été largement attribués à l’absence de dispositifs d’alerte rapide dans les 
bassins versants 15 . Aux Tonga, suite à l’éruption du volcan Hunga 
Tonga-Hunga’Ha’apai et au tsunami qui a suivi, les pertes économiques ont 
concerné : les bâtiments non résidentiels (34 %) ; les secteurs de l’agriculture, 
de l’alimentation, de l’élevage et de la pêche (24 %) ; ainsi que d’autres 
infrastructures, notamment celles du secteur touristique (24 %). En termes de 
préjudice économique, l’impact de cette catastrophe a représenté l’équivalent 
de 18,5 % du PIB du pays. Toutefois, elle est survenue pendant la première 
vague de la pandémie de COVID-19 et le secteur de la santé était déjà mal en 
point 16 . Le cyclone tropical Seroja et les inondations de Pâques au 
Timor-Leste, qui se sont tous deux produits en 2021, ont causé des dommages 
atteignant 307,7 millions de dollars. Les secteurs les plus touchés étaient les 
transports (55 %), le logement (23 %) et l’agriculture (7 %)17. L’amélioration 
des prévisions et de la surveillance de tous les risques et le renforcement des 
dispositifs d’alerte rapide multirisque en vue de se protéger des risques actuels 
et croissants et d’agir en fonction des projections climatiques pour chaque 
sous-région est une démarche d’adaptation stratégique visant à réduire les 
risques qui pèsent sur ces secteurs essentiels18. 

14. On a également constaté que les catastrophes modifiaient les flux 
commerciaux agricoles et entraînaient des pertes dans les sous-secteurs 
manufacturiers tributaires de l’agriculture19. En 2022, la canicule qui a frappé 
l’Inde et les inondations qui ont balayé le Pakistan sont les derniers exemples 
en date de la manière dont les catastrophes ont aggravé la crise alimentaire en 
détruisant la production agricole, à un moment où les exportations de blé 
étaient perturbées par la guerre en Ukraine. En outre, les périodes de sécheresse 
et les températures élevées ont entraîné une augmentation de la demande de 
climatisation et une réduction de la production d’électricité, avec les hausses 
de prix qui en découlent. Par conséquent, les prix des denrées alimentaires et 
des produits de base ont subi des pressions supplémentaires, en particulier pour 
les pauvres, qui ont déjà été particulièrement touchés par les effets de la 
pandémie de COVID-19 et d’un certain nombre de catastrophes liées au climat. 

15. Cela étant, il arrive de plus en plus souvent que la résilience d’un 
secteur permette dans une certaine mesure d’amortir les chocs provoqués par 
les catastrophes, en donnant aux communautés la capacité économique de se 
préparer à une catastrophe, d’y faire face et de s’en remettre. Il convient donc 
d’investir dans des dispositifs d’alerte rapide afin de réduire les risques de 
catastrophe propres à certains secteurs. 

 
14 Pakistan, Ministère de la planification, du développement et des initiatives spéciales, Pakistan 

Floods 2022 : Post-Disaster Needs Assessment (Islamabad, 2022).  
15 Pakistan, Ministère de la planification, du développement et des initiatives spéciales, Resilient 

Recovery, Rehabilitation, and Reconstruction Framework : Pakistan (4RF) (Islamabad, 2022). 
16 Banque mondiale, « The 15 January 2022 : Hunga Tonga-Hunga Ha’Apai eruption and tsunami, 

Tonga - global rapid post disaster damage estimation (GRADE) report » (Washington, 2022).  
17 Timor-Leste, Timor-Leste : Post Disaster Needs Assessment – Tropical Cyclone Seroja and 

Easter Flood April 2021 (Dili, 2021).  
18 Pakistan, Ministère de la planification, du développement et des initiatives spéciales, Resilient 

Recovery, Rehabilitation, and Reconstruction Framework.  
19 Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, The Impact of Disasters and 

Crises on Agriculture and Food Security (Rome, 2021). 
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 III. Alertes rapides pour tous : s’adapter aux changements 
climatiques et à des conditions météorologiques plus 
extrêmes 

16. En mars 2022, le Secrétaire général a défini un nouvel objectif 
ambitieux pour les Nations Unies : faire en sorte que, d’ici à 2027, chaque 
habitant de la planète soit protégé par des dispositifs d’alerte rapide contre des 
phénomènes météorologiques de plus en plus extrêmes et contre les 
changements climatiques. Étant donné que le dérèglement climatique lié aux 
activités humaines cause des dommages dans toutes les régions et que chaque 
augmentation progressive du réchauffement de la planète accroîtra encore la 
fréquence et l’intensité des phénomènes météorologiques extrêmes, l’initiative 
« Early Warnings for All » vise à accélérer les mesures d’adaptation et de 
renforcement de la résilience. Elle peut également servir à concrétiser plus 
rapidement l’objectif G du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe, qui est d’améliorer nettement, d’ici à 2030, l’accès des 
populations aux dispositifs d’alerte rapide multirisque et aux informations et 
évaluations relatives aux risques de catastrophe. 

17. On estime que les dispositifs d’alerte rapide permettent de multiplier 
par plus de dix le retour sur investissement, ce qui est plus rentable que toutes 
les autres mesures d’adaptation. Des alertes émises seulement 24 heures avant 
une tempête ou une vague de chaleur peuvent réduire les dégâts de 30 % et un 
investissement de 800 millions de dollars dans de tels dispositifs dans les pays 
en développement permettrait d’éviter des pertes allant de 3 à 16 milliards de 
dollars par an20. Malgré ce constat, un tiers de la population mondiale n’est 
toujours pas couverte par les dispositifs d’alerte rapide et les personnes 
vulnérables, notamment celles qui vivent dans des zones géographiquement 
isolées, sont touchées de manière disproportionnée. On sait également que les 
dispositifs d’alerte rapide et les activités de gestion des risques de catastrophe 
sont des stratégies d’adaptation transversales essentielles qui, lorsqu’elles sont 
combinées, renforcent les effets positifs d’autres mesures d’adaptation21. C’est 
pourquoi l’initiative « Early Warnings for All » revêt une importance 
fondamentale en Asie et dans le Pacifique, la région du monde la plus exposée 
aux catastrophes. 

 A. Plan d’action au niveau des décideurs sur l’alerte rapide pour tous 
(2023-2027) 

18. L’Organisation météorologique mondiale (OMM) joue un rôle de 
premier plan dans la mise en œuvre du Plan d’action au niveau des décideurs 
sur l’alerte rapide pour tous (2023-2027). Élaboré en partenariat avec des 
organisations clefs, le Plan d’action définit une marche à suivre concrète pour 
atteindre son objectif d’ici à 2027 : il décrit la manière dont le système des 
Nations Unies et un large éventail de partenaires travailleront ensemble pour 
atteindre véritablement l’objectif visé. 

19. En outre, le Plan d’action synthétise les mesures à prendre dans un 
premier temps pour atteindre l’objectif fixé et indique la voie à suivre pour 
faciliter la mise en œuvre. Il comporte un appel à de nouveaux investissements 

 
20 Commission mondiale sur l’adaptation, Adapt Now : A Global Call for Leadership on Climate 

Resilience (Rotterdam (Pays-Bas), 2019). 
21 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, Climate Change 2022 : 

Impacts, Adaptation, and Vulnerability: Contribution of Working Group II to the Sixth 
Assessment Report of the Intergovernmental Panel on Climate Change, Hans-Otto Pörtner et al., 
dir. (Cambridge, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Cambridge University 
Press, 2022). 
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ciblés d’un montant estimé à 3,1 milliards de dollars, à réaliser entre 
2023 et 2027. Ces investissements concernent les domaines scientifique et 
technique, politique et financier, le but étant de travailler sur les quatre piliers 
d’un dispositif d’alerte rapide multirisque : la connaissance et la gestion des 
risques de catastrophe ; les observations et les prévisions ; la diffusion et la 
communication des alertes ; la préparation à l’intervention. Afin d’optimiser le 
travail de la communauté internationale, le Plan d’action recense les principaux 
domaines dans lesquels on pourrait faire progresser les connaissances de la 
collectivité en ce qui concerne les risques de catastrophes et établit un ordre de 
priorité pour les mesures techniques les plus importantes à prendre. Il s’agit 
notamment de renforcer la capacité de détection des risques, de combler les 
lacunes en matière d’observation et de perfectionner les systèmes de traitement 
et d’échange des données sur les prévisions à l’échelle mondiale. Le Plan 
d’action met l’accent sur l’infrastructure, la gouvernance et l’approche axée 
sur l’être humain, autant d’éléments qui sont nécessaires pour diffuser et 
communiquer efficacement les alertes. De plus, les politiques, les capacités, le 
financement et la collaboration nécessaires pour améliorer les capacités de 
préparation et de réaction au cours de la période 2023-2027 y sont décrits. 

 B. Bilan de la situation en Asie et dans le Pacifique 

20. Les pays dotés de dispositifs d’alerte rapide multirisque dont la 
couverture est limitée ou modérée ont un taux de mortalité près de huit fois 
supérieur à celui des pays où la couverture est plus étendue, voire totale22. Si 
un peu plus de 50 % des pays de l’Asie et du Pacifique ont indiqué qu’ils 
fournissaient des services climatiques de niveau moyen, de nombreux pays ne 
sont encore en mesure de fournir que des services climatiques de base, voire 
aucun23 . Il convient de remédier aux insuffisances des dispositifs d’alerte 
rapide afin de réduire le taux de mortalité dans la région. 

21. Les investissements dans les dispositifs d’alerte rapide multirisque 
devraient permettre de combler les lacunes des systèmes actuels en renforçant 
globalement chacun des quatre piliers desdits dispositifs. En Asie et dans le 
Pacifique, c’est dans les domaines de la connaissance des risques, de la 
surveillance et de la diffusion des alertes que les progrès sont les plus 
importants, tandis qu’en matière de communication et de capacité de réaction, 
de nombreux pays présentent encore des lacunes. Par exemple, lors des 
inondations de 2022 au Pakistan, les organismes techniques ont montré leurs 
capacités en matière d’observation, d’analyse et de prévision des risques 
spécifiques, mais la catastrophe a toutefois mis en lumière les limites des 
autorités en ce qui concerne les mesures de préparation. Le renforcement des 
dispositifs d’alerte rapide multirisque devrait également combler les lacunes 
des systèmes existants pour répondre aux besoins des femmes, des personnes 
handicapées, des personnes âgées et de tout autre groupe réputé vulnérable24. 
Le tableau 2 ci-dessous présente, par sous-région, les domaines nécessitant une 
attention particulière, notamment les secteurs les plus exposés aux risques. 

 
22  Bureau des Nations Unies pour la réduction des risques de catastrophes et OMM, « Global status 

of multi-hazard early warning systems : target G » (Genève, 2022). 
23  OMM, « State of the climate in Asia 2021 » et OMM, « State of the climate in the South-West 

Pacific 2021 ». 
24  Pakistan, Ministère de la planification, du développement et des initiatives spéciales, Resilient 

Recovery, Rehabilitation, and Reconstruction Framework. 
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Tableau 2 
Dispositifs d’alerte rapide : besoins des sous-régions, par risque et par 
secteur 

Sous-région 
Intensification des risques qui 

doivent être pris en compte 
Secteurs prioritaires 

Petits États 
insulaires en 
développement du 
Pacifique 

Cyclones tropicaux ou tempêtes, 
inondations et sécheresses  

Infrastructures critiques (énergie, transports, 
technologies de l’information et de la 
communication), gestion de l’eau, agriculture 
en zone aride et écosystèmes marins  

Asie du Sud et du 
Sud-Ouest 

Inondations, sécheresses, 
vidanges brutales de lac glaciaire, 
aridité et canicules 

Alimentation, eau et énergie, infrastructures 
critiques, écosystèmes marins, séismes et 
tsunamis 

Asie du Sud-Est Séismes, inondations, cyclones 
tropicaux ou tempêtes et 
sécheresses 

Alimentation, eau et énergie, infrastructures 
critiques, écosystèmes marins, séismes et 
tsunamis  

Asie de l’Est et du 
Nord-Est 

Séismes, canicules et sécheresses Alimentation, eau et énergie, infrastructures 
critiques, écosystèmes marins, séismes et 
tsunamis  

Asie du Nord et 
Asie centrale 

Sécheresses, aridité, 
désertification, canicules, vagues 
de froid et séismes  

Alimentation, eau et énergie, infrastructures 
critiques, écosystèmes marins et séismes  

Source : Portail sur les risques et la résilience. Disponible à l’adresse suivante : 
https://rrp.unescap.org/ (page consultée le 2 mars 2023). 

Note : le tableau reprend des informations des cinq rapports sous-régionaux de 2022 sur les 
catastrophes en Asie et dans le Pacifique (Asia-Pacific Disaster Reports 2022), qui ont été 
rédigés grâce aux données et aux analyses fournies sur le Portail sur les risques et la résilience. 

 C. Mise en œuvre du Plan d’action au niveau des décideurs au niveau 
régional  

22. En complément du Plan d’action au niveau des décideurs, le secrétariat 
élabore un plan d’action régional en faveur de l’alerte rapide pour tous d’ici 
à 2027 en Asie et dans le Pacifique. Les expériences de la région montrent 
clairement que le renforcement des dispositifs d’alerte rapide peut jouer un rôle 
essentiel en permettant de mieux prévoir les risques, ce qui permet d’agir par 
anticipation, améliorant ainsi la préparation et réduisant l’impact des 
catastrophes25. Grâce à ces dispositifs, les communautés desservies peuvent 
prendre des mesures préventives et ainsi se protéger des dangers ou éviter de 
subir les catastrophes de plein fouet, ce qui préserve des vies et des moyens de 
subsistance et contribue à protéger les acquis du développement à long terme 
(figure II)26. Entre 1970 et 2022, le nombre moyen de catastrophes par an a été 
multiplié par cinq, ce qui s’explique par les changements climatiques, la 
multiplication des phénomènes météorologiques extrêmes et l’amélioration 
des signalements. Toutefois, grâce au perfectionnement des mécanismes 

 
25 OMM, « State of the climate in Asia 2021 ». 
26 Bureau des Nations Unies pour la prévention des catastrophes, « Understanding disaster risk: 

anticipatory action ». Disponible à l’adresse suivante : www.preventionweb.net/understanding-
disaster-risk/key-concepts/anticipatory-action#pubs (page consultée le 13 janvier 2023). 
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d’alerte rapide et de la gestion des catastrophes, le nombre de décès a été divisé 
par près de trois27. 

Figure II  
Réduire la mortalité due aux catastrophes et les crises humanitaires grâce 
à des mesures d’anticipation 

 
Source : adapté à partir d’informations du Bureau des Nations Unies pour la prévention des 

catastrophes, « Understanding disaster risk – anticipatory action ». Disponible à l’adresse 
suivante : 
www.preventionweb.net/understanding-disaster-risk/key-concepts/anticipatory-action#pubs. 

23. La pandémie de COVID-19 est venue s’ajouter à un ensemble 
impressionnant de risques d’origine naturelle et humaine. La succession de 
phénomènes combinés qui en résulte a exercé une pression énorme sur les 
systèmes de santé et de gestion des catastrophes. On ignore quel pourrait être 
le prochain phénomène extrême : une autre pandémie ; un phénomène 
climatique extrême à évolution rapide ; ou un événement qui serait la 
conséquence d’un dérapage technologique ou scientifique. Il est donc 
important de faire preuve de prospective stratégique. Plutôt que d’être 
considérée comme un secteur spécialisé, la gouvernance des risques devrait 
être envisagée comme faisant partie intégrante d’une gouvernance nationale et 
locale renforcée, soutenue par un cadre régional de principes communs 
(figure III). 

 
27 OMM, WMO Atlas of Mortality and Economic Losses from Weather, Climate and Water 

Extremes (1970-2019) (Genève, 2021). 
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Figure III 
Prospective stratégique pour appréhender les risques systémiques 

 
24. Tout plan d’action régional pour l’Asie et le Pacifique devrait s’appuyer 
sur le renforcement des mécanismes de coopération régionale de la CESAP 
pour répondre aux besoins non satisfaits en ce qui concerne les dispositifs 
d’alerte rapide. Il s’agit de repérer les carences dans les chaînes de valeur de 
transmission de l’information et d’alerte rapide et de trouver les moyens d’y 
remédier, ainsi que d’identifier les maillons de la chaîne de valeur où la 
coopération régionale peut renforcer les synergies et réduire les coûts fixes 
d’investissement. Comme le montre la figure IV, le plan d’action régional 
proposé comporte quatre volets. 

Figure IV 
Plan d’action au niveau des décideurs sur l’alerte rapide pour tous 
(2023-2027), en Asie et dans le Pacifique : modalités d’action stratégique 
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25. L’objectif stratégique du plan d’action régional est de réduire la 
mortalité due aux catastrophes et les pertes et dommages associés qui 
s’intensifient et deviennent plus fréquents dans les foyers de risque, en mettant 
l’accent sur les pays en situation particulière, les pays les moins avancés et les 
petits États insulaires en développement. Le plan d’action sert également de 
point d’ancrage pour les modalités de la coopération triangulaire, régionale, 
sous-régionale, Sud-Sud et Nord-Sud. Il s’appuie par ailleurs sur les 
mécanismes de coopération existants, notamment le Réseau Asie-Pacifique 
pour la résilience aux catastrophes ; le Fonds d’affectation spéciale 
multidonateur de la CESAP pour la préparation aux tsunamis, aux catastrophes 
et aux changements climatiques ; le Comité CESAP/OMM des typhons et le 
Groupe d’experts OMM/CESAP des cyclones tropicaux ; les forums régionaux 
sur l’évolution probable du climat. Ces mécanismes et les rapports bisannuels 
sur les catastrophes en Asie et dans le Pacifique s’appuient tous sur les données 
analytiques et les informations générées par le Portail sur les risques et la 
résilience. 

26. En tirant parti de ces mécanismes, la CESAP s’appuiera sur son réseau 
de partenariat actuel pour soutenir la mise en œuvre du plan d’action régional. 
Ce réseau comprend les principales entités des Nations Unies participant au 
Plan d’action au niveau des décideurs sur l’alerte rapide pour tous (2023-2027) 
au niveau mondial, à savoir : le Programme des Nations Unies pour le 
développement ; le Bureau des Nations Unies pour la prévention des 
catastrophes ; l’Organisation météorologique mondiale ; la coalition 
thématique sur le renforcement de la résilience ; le Dispositif régional intégré 
d’alerte rapide multirisque pour l’Afrique et l’Asie ; la Fédération 
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. En outre, 
le plan d’action régional bénéficiera de contributions substantielles des 
partenaires de savoir de la CESAP, notamment l’Institut asiatique de 
technologie, l’Institut des stratégies environnementales mondiales – par 
l’intermédiaire de sa plateforme Asie-Pacifique d’adaptation aux changements 
climatiques – et l’Association of Pacific Rim University, dans le cadre de son 
programme multirisque. 

27. En outre, les partenariats de la CESAP avec les organisations 
intergouvernementales sous-régionales offrent la possibilité d’harmoniser la 
mise en œuvre du plan d’action régional avec les priorités et les activités du 
programme de travail de chacun dans les sous-régions de l’Asie et du Pacifique 
et au-delà. Parmi ces organisations, citons : l’Association des nations de l’Asie 
du Sud-Est, l’Initiative du golfe du Bengale pour la coopération technique et 
économique multisectorielle, le Forum des îles du Pacifique et le Secrétariat 
du Programme régional océanien de l’environnement qui y est associé, la 
Communauté du Pacifique, l’Organisation de coopération et de développement 
économiques, le Programme de coopération de la sous-région de l’Asie du 
Nord-Est en matière d’environnement et l’Association sud-asiatique de 
coopération régionale, ainsi que le Groupe des Vingt dont la présidence est 
assurée actuellement par l’Inde. 

28. Enfin, le Plan d’action au niveau des décideurs vise à fournir des 
produits et des services axés sur la production de connaissances sur le risque 
et la communication d’informations dans ce domaine. À cet égard, le Portail 
sur les risques et la résilience a appuyé l’analyse prévisionnelle stratégique en 
approfondissant la compréhension collective à l’échelle de l’humanité des 
dangers transfrontières et des risques associés dans le cadre de scénarios 
climatiques changeants. Il propose des scénarios de risques actuels et futurs 
tenant compte du coût économique et des foyers de risques multiples, ainsi que 
des priorités d’adaptation au contexte de 56 pays de l’Asie et du Pacifique, 
contribuant directement à la concrétisation du premier pilier du Plan d’action 
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au niveau des décideurs. Il peut également contribuer à quantifier les futurs 
coûts et avantages des alertes rapides pour tous en tant que principale méthode 
d’adaptation qui, grâce à l’analyse prévisionnelle stratégique, améliore le suivi 
et atténue les pertes et les dommages causés par les aléas naturels en Asie et 
dans le Pacifique. Grâce à l’intégration sans discontinuité des données 
climatiques, saisonnières et sous-saisonnières, l’analyse fournie par le Portail 
permet de prendre en compte les connaissances prévisionnelles dans la prise 
de décision et de cibler spécifiquement l’aide aux personnes les plus 
vulnérables. 

 IV. Principaux éléments facilitateurs 

29. Un certain nombre d’éléments facilitateurs essentiels doivent 
également être mis en place pour combler les lacunes et relever les défis de la 
chaîne de valorisation de l’information de l’alerte rapide dans la région 
Asie-Pacifique. 

30. L’un de ces éléments facilitateurs est l’augmentation des 
investissements. Bien que les financements aient augmenté depuis 2010, la 
plupart des ressources ont continué d’appuyer l’intervention et le relèvement 
en cas de catastrophe et les pays ayant les taux de mortalité les plus élevés dus 
aux catastrophes ne perçoivent qu’une part négligeable des financements 
alloués à la réduction des risques de catastrophe par habitant28. Le Fonds 
d’affectation spéciale multidonateur de la CESAP pour la préparation aux 
tsunamis, aux catastrophes et aux changements climatiques est le seul fonds 
d’affectation spéciale régional consacré à l’apport d’un soutien financier et 
technique coordonné en vue de répondre aux besoins non satisfaits par les 
systèmes d’alerte rapide actuels dans la région Asie-Pacifique et de combler 
leurs lacunes. En regroupant les ressources, le fonds d’affectation spéciale 
facilite la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire pour renforcer la 
résilience aux catastrophes dans les pays où le risque est important et les 
capacités limitées, tout en soutenant l’amélioration de l’état de préparation aux 
changements climatiques, de l’alerte rapide multirisque et de l’intervention en 
cas de catastrophe dans la région. Le secrétariat a donc proposé que le fonds 
d’affectation spéciale soit renforcé et mis à profit pour mobiliser facilement un 
soutien financier pour la mise en place de systèmes d’alerte rapide pour tous 
d’ici à 2027. Le fonds d’affectation spéciale peut aussi promouvoir des 
architectures financières renforcées qui relient les niveaux mondial, régional et 
local et qui considèrent les investissements dans l’alerte rapide et l’adaptation 
aux changements climatiques comme un investissement dans la durabilité 
économique, sociale et environnementale actuelle et future de la région29. 

31. L’innovation technologique est un autre élément facilitateur, en 
particulier en ce qui concerne les applications des techniques spatiales et 
numériques et les possibilités qu’elles offrent d’améliorer les prévisions afin 
de renforcer la gouvernance des risques. Le Plan d’action Asie-Pacifique pour 
les applications des techniques spatiales au service du développement durable 
(2018-2030) présente un plan coordonné à l’échelle régionale dont l’objet est 
d’exploiter les innovations dans les applications des techniques spatiales, 
géospatiales et numériques afin d’atteindre plus rapidement les objectifs de 
développement durable. Le Plan d’action vise à améliorer la coopération 
régionale et à l’utiliser pour renforcer la prise en compte de l’innovation 
numérique dans les applications des techniques spatiales pour la réduction des 

 
28 Bureau des Nations Unies pour la prévention des catastrophes, Global Assessment Report on 

Disaster Risk Reduction 2022. 
29 Roger Pulwarty et al., « Risk to resilience: climate change, disasters and the WMO-UNDRR 

Centre of Excellence », Bulletin de l’OMM, vol. 71, no 1 (2022). 
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risques de catastrophes, la surveillance et l’alerte rapides multirisques, 
l’évaluation des dégâts et l’intervention d’urgence et le relèvement. Dans un 
premier temps, les efforts du secrétariat à cet égard ont porté sur la façon dont 
les nouvelles applications numériques pourraient être utilisées pour mieux 
prévoir les événements extrêmes et établir une cartographie des aléas naturels 
de manière à rendre les informations qui en résultent facilement disponibles, 
accessibles et exploitables. Dans le cadre du Plan, le Mécanisme régional de 
coopération pour le suivi et l’alerte rapide relatifs aux sécheresses a également 
été étendu et ses activités ont été élargies. Sa mise en œuvre devrait être 
accélérée par une meilleure intégration des techniques et des innovations 
numériques dans les applications spatiales traditionnelles et par le 
développement des applications d’information géospatiale afin d’améliorer à 
la fois l’adaptation au niveau national et la fourniture de systèmes d’alerte 
rapide. 

32. Si les possibilités d’appliquer l’intelligence artificielle géospatiale à la 
réduction des risques de catastrophe sont immenses, plusieurs obstacles, 
notamment le manque de capacités humaines, empêchent les pays de tirer 
pleinement parti de la technologie pour réduire les risques de catastrophe30. 
Soucieux de proposer une vision stratégique des applications de l’intelligence 
artificielle géospatiale, en 2022, le secrétariat a commencé à cartographier les 
zones sujettes aux inondations et les risques d’inondation en s’inspirant de 
modèles en accès libre et faciles à utiliser qui font appel aux technologies 
numériques, telles que l’intelligence artificielle, les mégadonnées et 
l’informatique en nuage. Créés à l’intention des organismes nationaux chargés 
de la gestion des catastrophes et des organismes d’alerte rapide, des universités 
et des groupes de réflexion, ces modèles seront affinés afin de perfectionner 
certains dispositifs nationaux d’alerte rapide pour les inondations et les 
incendies de forêt. En outre, la Déclaration ministérielle de Jakarta sur les 
applications des techniques spatiales au service du développement durable en 
Asie et dans le Pacifique, adoptée lors de la quatrième Conférence ministérielle 
sur les applications des techniques spatiales au développement durable en Asie 
et dans le Pacifique, tenue en octobre 2022, a constaté qu’il était nécessaire 
d’accélérer la mise en œuvre de la phase II (2022-2026) du Plan d’action. À 
cet égard, les États membres du Programme régional pour les applications des 
techniques spatiales au développement durable œuvrent à la mise en place 
d’une constellation virtuelle de satellites qui partageront des images satellites 
à haute résolution des foyers de risques de catastrophe afin d’améliorer l’alerte 
rapide et la gestion des risques de catastrophe. Le Gouvernement indonésien a 
annoncé des initiatives relatives aux outils de gestion des risques de catastrophe 
comme moyen d’accélérer la mise en œuvre du Plan d’action et de soutenir le 
renforcement des capacités au niveau régional pour réduire les risques de 
catastrophe. 

33. À sa soixante-dix-huitième session, la CESAP a approuvé le Plan 
d’action régional sur les tempêtes de sable et de poussière en Asie et dans le 
Pacifique qui a été élaboré à la suite du rapport intitulé Sand and Dust Storms 
Risk Assessment in Asia and the Pacific (Évaluation des risques liés aux 
tempêtes de sable et de poussière en Asie et dans le Pacifique) dans lequel 
figurent les résultats de l’évaluation réalisée par le Centre Asie-Pacifique pour 
le développement de la gestion de l’information sur les catastrophes en 
consultation avec les pays de la région. Le Plan d’action régional comprend un 
ensemble de recommandations, notamment sur l’extension du système de 
surveillance et l’amélioration du dispositif d’alerte rapide, l’objectif étant qu’il 

 
30  Hamid Mehmood, « Strategic foresight to applications of geospatial artificial intelligence 

(GeoAI) to achieve disaster-related Sustainable Development Goals » (Bangkok, CESAP, 
2022). 
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comprenne un volet axé sur l’impact, fournisse des prévisions en temps utile 
sur les tempêtes de sable et de poussière et permette des mesures ciblées pour 
minimiser l’exposition et réduire les risques. Les recommandations relatives à 
la coopération régionale sur les tempêtes de sable et de poussière proposent 
d’augmenter le nombre et la capacité des systèmes d’observation du 
phénomène dans la région, en particulier en Asie du Sud et du Sud-Ouest, et 
de produire régulièrement des prévisions fondées sur l’impact au niveau 
régional afin de faciliter les mesures transfrontières dans les phases de 
planification, de réaction et de relèvement du cycle de réduction des risques de 
catastrophe dus aux tempêtes de sable et de poussière, notamment en vue de 
réduire les risques subsidiaires. Au niveau national, il est proposé de renforcer 
les liens entre les organismes et les services chargés d’intervenir à la suite de 
prévisions ou d’alertes rapides concernant les tempêtes de sable et de 
poussière, notamment les services responsables de l’environnement, de la 
pollution atmosphérique, de l’hydrométéorologie et de la météorologie, ainsi 
que d’améliorer l’intégration des dispositifs d’alerte rapide en cas de tempêtes 
de sable et de poussière aux systèmes d’intervention liées aux autres aléas 
naturels. Un groupe régional de coordination des pays intéressés sera créé en 
2023 pour convenir de la mise en œuvre des mesures transfrontières 
spécifiques, comme indiqué dans le Plan d’action régional, faciliter la mise en 
commun des pratiques exemplaires aux niveaux national et infranational et 
orienter les activités du secrétariat en conséquence. 

 V. Étapes suivantes 

34. Afin de continuer d’affiner le plan d’action régional en faveur de 
l’alerte rapide pour tous d’ici à 2027 en Asie et dans le Pacifique, le secrétariat 
prévoit de présenter et d’examiner ses composantes de fond et ses mécanismes 
opérationnels avec les principales parties prenantes dans le cadre de la 
plateforme régionale d’apprentissage et lors de la huitième session du Comité 
de la réduction des risques de catastrophe qui se tiendra à Bangkok et en ligne 
du 25 au 27 juillet 2023. L’utilisation des connaissances sur les risques et la 
diffusion de l’information sur les risques, qui sont deux éléments clefs des 
chaînes de valorisation de l’information sur l’alerte rapide, seront démontrées 
au moyen de l’adaptation du Portail sur les risques et la résilience, du rapport 
sur les catastrophes en Asie-Pacifique de 2023 et des supports de connaissances 
connexes (figure V). 
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Figure V 
Contextualisation du Plan d’action au niveau des décideurs : étapes 
proposées pour la mise au point du plan d’action régional en faveur de 
l’alerte rapide pour tous d’ici à 2027 en Asie et dans le Pacifique 

 

 VI. Questions portées à l’attention de la Commission 

35. Étant donné qu’il est essentiel de faire en sorte que chaque personne sur 
Terre soit protégée par des systèmes d’alerte rapide à l’horizon 2027 et de 
renforcer l’analyse prévisionnelle stratégique, à la fois pour l’adaptation aux 
changements climatiques et pour la préparation aux catastrophes face aux 
nouveaux risques complexes, cumulés et en cascade, la Commission est invitée 
à fournir au secrétariat des orientations supplémentaires sur ses travaux futurs, 
notamment sur les domaines prioritaires et les partenariats liés aux 
composantes du plan d’action régional en faveur de l’alerte rapide pour tous 
d’ici à 2027 et sur l’augmentation des investissements dans la chaîne de 
valorisation de l’information sur l’alerte rapide, y compris au moyen du Fonds 
d’affectation spéciale multidonateur de la CESAP pour la préparation aux 
tsunamis, aux catastrophes et aux changements climatiques. 

________________ 


